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Nouvelles technologies :  
Accéder aux informations en temps réel via Tweeter ! 

 
 

 
 

NEWSLETTER 13 141 du 1er OCTOBRE 2013 
 

 

 

 
  

  
 

Analyse par 
STEPHANE PILLEYRE 

 

Nos lecteurs assidus ont dû remarquer dans les dernières newsletters, qu’il est désormais possible de 

suivre FAC - Jacques Duhem sur Twitter. Ils nous a semblé pertinent d’expliquer en quoi ce réseau social 

est un outil performant pour les professionnels de la gestion de patrimoine pour la mise à jour de leurs 

connaissances et le suivi de l’actualité patrimoniale en direct. 

Nous commencerons donc par expliquer le principe de Twitter avant de vous accompagner dans 

l’éventuelle création et la personnalisation de votre compte. 
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L’actualité en direct via un outil simple, gratuit et exhaustif 

Quelle serait la réaction d’un professionnel de la gestion de patrimoine si on lui proposait de recevoir 

toute l’actualité patrimoniale (civile, fiscale, économique, sociale) via un seul et unique outil qui de 

surcroît est gratuit ? 

Certains pourront s’interroger sur la pertinence et l’exhaustivité des informations fournies compte tenu 

de la gratuité du service… 

D’autres pourraient avoir des doutes sur la réactivité de ce service… 

Enfin, quelques irréductibles aux nouvelles technologies se sentiraient incapables de créer et gérer un 

compte sur un réseau social. 

 

Chers lecteurs, vous pouvez être rassurés sur tous ces points car : 

- l’accès est totalement gratuit ; 

- l’information est fournie par différentes sources de renom, toutes aussi réactives les unes que les 

autres ; 

- la création d’un compte est simple car elle ne nécessite qu’une adresse mail et un mot de passe. 

  

Le fonctionnement de Twitter 

Twitter est un réseau social où chacun peut déposer un commentaire, un « tweet », de 140 caractères 

maximum. Certains publient des informations personnelles, d’autres professionnelles. 

Les « tweets » comportent généralement une synthèse accompagnée d’un lien hypertexte pour 

consulter l’information plus en détails. 
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Exemple de tweet : 

 

Il est possible également de « retweeter » c’est-à-dire de publier une information publiée par un autre 

abonné de tweeter. 

Exemple de retweet : 

 

  

Après avoir créé un compte Twitter et donc d’être devenu membre, vous pouvez rédiger vos propres « 

tweets » mais surtout accéder aux « tweets » des personnes de votre choix. Il va donc falloir créer vos « 

abonnements » pour déterminer les comptes d'utilisateurs que vous avez choisi de « suivre » et dont 

l’actualité sera publiée en page d’accueil. 

  

Ainsi, dès que vous allez suivre le compte de FAC Jacques DUHEM, vous serez « l’abonné » à FAC Jacques 

DUHEM. Dès lors que vous suivez au moins un compte, vous serez qualifié de « follower », « suiveur » 

ou « abonné ». 

Notez bien que Twitter est un réseau social asymétrique, c'est-à-dire qu’il n’impose pas de réciprocité. 

Vous pouvez être abonné à un compte sans que la réciproque soit obligatoire ou nécessaire. 

  

http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2013/09/Capture-d’écran-2013-09-23-à-20.57.08-e1379962664205.png
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A titre d’exemple, moins de deux mois après la création du compte FAC-JD suit l’actualité de 940 

comptes et a environ 350 abonnés. Stéphane PILLEYRE suit environ 100 comptes et a 100 abonnés.

 

La liste des abonnements et abonnés de chacun est libre d’accès. Vous pouvez donc savoir qui suit le 

compte de Jacques DUHEM et quels comptes sont suivis par FAC-JD. 

  

Un nombre d’abonnements réduit et un nécessaire suivi régulier 

Tweeter est un outil offrant un suivi de l’actualité en permanence. Plus vous disposerez d’un nombre 

d’abonnements important, plus la quantité d’informations quotidienne sera conséquente et difficile à 

suivre. 

Il est donc nécessaire de limiter au maximum vos abonnements et de consulter l’actualité de votre 

compte twitter régulièrement (au moins une fois par semaine). A titre d’information, le compte de FAC 

Jacques DUHEM publie en moyenne une quinzaine de  « tweets » et « retweets » par semaine, idem 

pour le compte de Stéphane PILLEYRE. 

Le volume de l’actualité varie selon les différentes échéances et événements. Les périodes de réforme 

fiscale, civile ou sociale sont propices à la publication de nombreux tweets. L’actualité récurrente est 

principalement constituée des dernières jurisprudences, instructions fiscales, réponses ministérielles, 

articles de presse. 

  

Exemples d’actualités obtenues via Twitter 

Outre l’accès aux différentes newsletters et les nombreux « retweets », en suivant les comptes de FAC 

Jacques DUHEM et Stéphane PILLEYRE, vous auriez pu accéder aux actualités suivantes : 

> 20/09/13 : Bercy reconnait que l'IR est devenu très (trop) complexe et impossible à matérialiser dans 

une notice (http://t.co/7BvQxMOCp4) 

http://t.co/7BvQxMOCp4
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2013/09/cpte_twitter_JD_SP-e1379962513930.png
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> 19/09/13 : Le déficit du régime général de la Sécurité sociale s’est réduit en 2012 à -13,3 Mds €, contre 

-17,4 Mds € 2011 (http://t.co/sRFgOlOKnU) 

> 18/09/13 : L'assurance vie est-elle transférable chez un autre assureur sans perdre son antériorité ? 

Bercy est interrogé… (http://t.co/RCI8mYmAnM) 

> 16/09/13 : Calcul des plus-values immobilières - Prise en compte des travaux -  Achat de 

matériaux (http://t.co/9xuez2Gtsw) 

> 16/09/13 : Date d'application de la taxe sur les plus-values immobilières imposables supérieures à 50 

000 € Précisions de Bercy (http://t.co/x6bdcf40pY) 

> 16/09/13 : ISF Entreprise en difficulté et valorisation du compte courant d'associé: Nouvelle analyse de 

la Cour de Cassation (http://t.co/nNxqugrxQd) 

> 11/09/13 : Calcul de l'ISF Décote : Réponse de Bercy au député Lelouche (http://t.co/ldbBfMGEE9) 

> 10/09/13 : Information sur le calendrier d’envoi de vos avis d’impôts (http://t.co/gNMl8JxL8V) 

> 06/09/13 : Taxation des plus-values immobilières lors de la vente d'une maison secondaire 

(http://t.co/CEzhqzEpYv) 

> 05/09/13 : Formalités de déclaration d'affectation du patrimoine: Avis du comité de coordination du 

RCS (https://t.co/ePqp562N25) 

  

Création d’un compte 

La création d’un compte est simple et rapide. Il vous suffit de vous rendre sur le site de twitter ou de 

télécharger l’application depuis votre smartphone. 

 

http://t.co/sRFgOlOKnU
http://t.co/RCI8mYmAnM
http://t.co/9xuez2Gtsw
http://t.co/x6bdcf40pY
http://t.co/nNxqugrxQd
http://t.co/ldbBfMGEE9
http://t.co/gNMl8JxL8V
http://t.co/CEzhqzEpYv
https://t.co/ePqp562N25
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2013/09/creation_cpte_twitter.png
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Vous indiquez votre nom et celui de votre société, un email et un mot de passe. Un nom d’utilisateur 

vous sera demandé (exemple : @JE_M_INSCRIS). C’est terminé, le compte est créé… 

  

Personnalisation des abonnements 

Si vous souhaitez utiliser twitter à des fins professionnelles, il est préférable de vous abonner à des 

comptes publiant exclusivement ou principalement des informations ayant trait à la gestion de 

patrimoine (actualité économique, civile, fiscale et sociale). 

Pour cela, nous vous déconseillons des comptes trop généralistes traitant de l’actualité d’une manière 

générale. 

Enfin pour plus de détails sur Twitter, la page wikipédia apportera davantage d’informations 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Twitter. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Twitter

